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rédiger ainsi lafindel’ainéa3:
« « atitre obligatoire » sont remplacés par les mots : « avec |’ accord du patient » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les données médicales sont par excellence des données personnelles. 1| convient donc de rappel er
qu’ elles ne peuvent étre transmises et utilisées sans I’ autorisation explicite du patient.
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